
 

 
 
 

 
 
 
 

COMMISSION DE RÉGIE DE L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 
Procès-verbal de la réunion qui a eu lieu 

le lundi 10 mars 2025 à 10 h 30 
à la salle 254 du palais législatif 

 

  

1. Nouveau haut fonctionnaire indépendant de l’Assemblée législative : protecteur des aînés 

  La Commission approuve la classification proposée (DR3) pour le poste de protecteur des 

aînés. 

 

 

2. Processus d’approbation des nominations d’adjoints de hauts fonctionnaires de 

l’Assemblée 

   La Commission prend connaissance du processus établi pour l’approbation des 

nominations d’adjoints de hauts fonctionnaires de l’Assemblée. Il lui est rappelé que, selon 

le processus approuvé, ses représentants doivent être informés du résultat du processus 

d’embauche et approuver la nomination avant qu’une offre ne soit faite à la personne 

choisie. 

 

   La Commission convient de maintenir cette pratique. 

 

  3. Mise à jour des politiques 

    Des mises à jour des politiques suivantes sont présentées : politique sur les facultés 

affaiblies au travail; Politique relative au respect en milieu de travail : Contrer et prévenir 

le harcèlement sexuel, le harcèlement et l’intimidation; Politique d’accessibilité à l’emploi. 

 

    Les versions révisées des politiques sont approuvées. 


